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CHAPITRE 31. CONTRIBiTTIONS DU PERSONNEL 

TABLEAU 31.1. ANALYSE DES COUTS GLOBAUX 

(En milliers- de dollars des Etats-Unis)

COUTS DIRECTS

1) Budget ordinaire

1 11 Montant des dépenses supplémentaires prévues 1 !

1  1 
1 Crédit 1 
1 ouvert 1 
1 pour 1 
11986-19871

1 Réévaluation de| 
1 la base de 1 
Í ressources de | 
1 1986-1987 (auxl 
1 taux révisés | 
1 de 1987) 1

Accroissement 
des ressources 

(aux taux 
révisés de 

1987)
1 Inflation en 
1 1988 et 1989

1 Augmentation 
1 totale

1 1 
1 1 
1 Crédit 1 
1 demandé | 
1 pour 1 
11988-19891

1  $ 1 % 1 $ 1 % 1 $ 1 % 1 $ 1 % 1

261 259,8 (35 095,3)(13,4) 150,6 42 188,9 16,1 7 244,2 2,7 268 504,0

Analyse de la croissance réelle (aux taux révisés de 1987)

1 (1) 1 Accroissement des ressources 1 1
1 Total ré- 1 
1 évalué de | 
1 la base de 1 
1 ressources | 
Ide 1986-19871

(2)
Montant
nominal

1
i (3)
1 Moins :
1 dépenses non 
1 renouvelables

1 (4) ! 
1 Plus : crois-1 
1 sanee différée! 
1 (nouveaux | 
1 postes) t

(5)
Montant
ajusté

1 1 
1 Taux de | 
1 croissance) 
1 réelle 1 
1(5) sur (1) 1

226 164,5 150,6 244,4 - (93,8) -

2) Ponds extra-budgétaires

I
Total, I

coûts directs | 268 504,0
I
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CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

31.1 Conformément aux procédures budgétaires de l'Organisation des Nations Unies, 
le Secrétaire général doit demander des crédits au titre des prévisions de dépenses 
pour couvrir le montant brut de tous les émoluments des fonctionnaires, à 
l'exclusion de l'indemnité de poste. Les montants qui seront retenus à la source à 
titre de contributions du personnel sont portés en recettes, lesquelles dans la 
mesure où elles ne sont pas utilisées à d'autres fins aux termes d'une décision 
expresse de l'Assemblée générale, sont créditées au Fonds de péréquation des impôts 
pour être utilisées aux fins envisagées par l'Assemblée générale dans sa résolution 
973 A (X) du 15 décembre 1955.

31.2 Pour faciliter les comparaisons avec le projet de programme de travail et de 
budget des autres organismes des Nations Unies, le Secrétaire général, dans le 
present document, indique les dépenses de personnel comme des montants nets dans le 
cadre des divers programmes. En conséquence, il doit porter le total des 
ressources prévues au montant requis en inscrivant au présent chapitre un crédit 
global, qui représente la différence entre le montant brut et le montant net des 
émoluments. Le montant correspondant continue d'être porté en recettes, au 
chapitre premier des recettes.

31.3 Le crédit demandé tient compte de l'incorporation envisagée d'un nombre 
approprié de points d'indemnité de poste au traitement net de base des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, laquelle n'entraînera ni gain 
ni perte (voir le paragraphe 5 du document A/C.5/41/22).
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